
Communauté de Communes

d'Horte et Lavalette
Servitudes d'Utilité Publique

C
O

D
E NOM OFFICIEL DE LA 

SERVITUDE
DESIGNATION DU GENERATEUR

REFERENCE DU 

TEXTE 

LEGISLATIF QUI 

PERMET DE 

L'INSTITUER

ACTE QUI 

L'INSTITUE SUR LE 

TERRITOIRE 

CONCERNE

DESIGNATION DU SERVICE 

RESPONSABLE

A
4

POLICE DES EAUX 

Servitudes concernant les terrains 

riverains des cours d'eau non 

domaniaux ou compris dans 

l'emprise du lit de ces cours d'eau

La Lizonnze et

Ses affluents

Code de 

l'Environnement 

articles L 211-7,

L 215-4 et 5

Code Rural

article L 151-37-1

Arrêté préfectoral

Du 18/06/1987

D.D.T.

Service Eau - Environnement

Risques

43, rue Charles Duroselle 

16016  ANGOULEME

A
4

POLICE DES EAUX 

Servitudes concernant les terrains 

riverains des cours d'eau non 

domaniaux ou compris dans 

l'emprise du lit de ces cours d'eau

La Tude et

Ses affluents

Code de 

l'Environnement 

articles L 211-7,

L 215-4 et 5

Code Rural

article L 151-37-1

Arrêtés préfectoraux

Du 10/11/1976

Du 28/03/1977

Du 28/07/2006

D.D.T.

Service Eau - Environnement

Risques

43, rue Charles Duroselle 

16016  ANGOULEME

A
C

1 MONUMENTS HISTORIQUES 

 Servitudes de protection des 

monuments historiques

Eglise

Saint Cybard

Eglise

Saint Saturnin

Logis de

Puygatis

Code du 

Patrimoine

articles L621-1

à L 621-32

Classé aux M.H.

Arrêté du 15/06/1920

Inscrit aux M.H.

Arrêté du 17/06/1925

Inscrit aux M.H.

Arrêté du 06/03/1987

L'Architecte des Bâtiments de 

France 

 Bat B citée adm

Place du champ de mars

4 rue Raymond Pointcarre 

 16000 ANGOULEME

A
C

1 MONUMENTS HISTORIQUES 

 Servitudes de protection des 

monuments historiques

Eglise

Notre Dame

Ancien

Prieuré

Eglise

Saint Cybard

Code du 

Patrimoine

articles L621-1

à L 621-32

Classé aux M.H.

Arrêté du 01/01/1846

Inscrit aux M.H.

Arrêté du 06/07/1925

Inscrit aux M.H.

Arrêté du 29/01/1997

L'Architecte des Bâtiments de 

France 

 Bat B citée adm

Place du champ de mars

4 rue Raymond Pointcarre 

 16000 ANGOULEME

A
C

1 MONUMENTS HISTORIQUES 

 Servitudes de protection des 

monuments historiques

Domaine

De Chenard

Eglise

De Rozet

Eglise

De Rozet

Code du 

Patrimoine

articles L621-1

à L 621-32

Inscrit aux M.H.

Arrêté du 11/12/1992

Classé aux M.H.

Arrêté du 14/12/1992

Inscrit aux M.H.

Arrêté du 27/10/1987

L'Architecte des Bâtiments de 

France 

 Bat B citée adm

Place du champ de mars

4 rue Raymond Pointcarre 

 16000 ANGOULEME

A
C

1 MONUMENTS HISTORIQUES 

 Servitudes de protection des 

monuments historiques

Château de La

Rochebeaucourt

Nécropole

D'Edon

Eglise

Saint Pierre

Code du 

Patrimoine

articles L621-1

à L 621-32

Classé aux M.H.

Arrêté du 21/05/1990

Inscrit aux M.H.

Arrêté du 07/03/1989

Inscrit aux M.H.

Arrêté du 27/04/1965

L'Architecte des Bâtiments de 

France 

 Bat B citée adm

Place du champ de mars

4 rue Raymond Pointcarre 

 16000 ANGOULEME

A
C

1 MONUMENTS HISTORIQUES 

 Servitudes de protection des 

monuments historiques

Eglise

Notre Dame

D'Houme

Eglise

Notre Dame

Gisement de

La Quina

Code du 

Patrimoine

articles L621-1

à L 621-32

Inscrit aux M.H.

Arrêté du 03/07/1926

Classé aux M.H.

Arrêté du 21/07/1943

Classé aux M.H.

Arrêté du 14/02/1984

L'Architecte des Bâtiments de 

France 

 Bat B citée adm

Place du champ de mars

4 rue Raymond Pointcarre 

 16000 ANGOULEME

A
C

1 MONUMENTS HISTORIQUES 

 Servitudes de protection des 

monuments historiques

Eglise

Saint Georges

Eglise

Saint Etienne

Château de

La Mercerie

Code du 

Patrimoine

articles L621-1

à L 621-32

Classé aux M.H.

Arrêté du 05/05/2015

Inscrit aux M.H.

Arrêté du 13/07/1926

Inscrit aux M.H.

Arrêté du 19/10/2012

L'Architecte des Bâtiments de 

France 

 Bat B citée adm

Place du champ de mars

4 rue Raymond Pointcarre 

 16000 ANGOULEME
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A
C

1 MONUMENTS HISTORIQUES 

 Servitudes de protection des 

monuments historiques

Eglise Saint

Jean  Baptiste

Prieuré Saint

Jean  Baptiste

Prieuré Saint

Jean  Baptiste

Code du 

Patrimoine

articles L621-1

à L 621-32

Inscrit aux M.H.

Arrêté du 02/04/2009

Classé aux M.H.

Arrêté du 07/05/1990

Inscrit aux M.H.

Arrêté du 21/12/1988

L'Architecte des Bâtiments de 

France 

 Bat B citée adm

Place du champ de mars

4 rue Raymond Pointcarre 

 16000 ANGOULEME

A
C

1 MONUMENTS HISTORIQUES 

 Servitudes de protection des 

monuments historiques

Eglise

Saint Pierre

Château

Du Repaire

Code du 

Patrimoine

articles L621-1

à L 621-32

Inscrit aux M.H.

Arrêté du 19/09/2001

Inscrit aux M.H.

Arrêté du 14/04/1997

L'Architecte des Bâtiments de 

France 

 Bat B citée adm

Place du champ de mars

4 rue Raymond Pointcarre 

 16000 ANGOULEME

A
C

1 MONUMENTS HISTORIQUES 

 Servitudes de protection des 

monuments historiques

Eglise

Saint Romain

Halles

 

Château de

Villebois

Code du 

Patrimoine

articles L621-1

à L 621-32

Inscrit aux M.H.

Arrêté du 03/02/2012

Classé aux M.H.

Arrêté du 10/05/1948

Classé aux M.H.

Arrêté du 16/12/2005

L'Architecte des Bâtiments de 

France 

 Bat B citée adm

Place du champ de mars

4 rue Raymond Pointcarre 

 16000 ANGOULEME

A
C

2 PROTECTION DES SITES 

 Servitudes de protection des sites 

et monuments naturels

Le Champignon

Abords

Du château de

Villebois

Code de 

l'Environnement

Articles

L 341-1 à

L 341-22

Site Classé

Arrêté du 03/11/1934

Site Inscrit

Arrêté du 17/03/1938

suspendu

par l'arrêté de SPR

L'Architecte des Bâtiments de 

France 

 Bat B citée adm

Place du champ de mars

4 rue Raymond Pointcarre 

 16000 ANGOULEME

D.R.E.A.L.

Département Aménagement et 

Paysages

22 rue des Pénitents Blancs

CS 53218

87032 LIMOGES CEDEX

A
C

4 SITE PATRIMONIAL

REMARQUABLE

Site Patrimonial

Remarquable

De

Villebois

Lavalette

Code du 

Patrimoine

articles L 631-1

et L 631-2

Arrêté du 29/06/2004

L'Architecte des Bâtiments de 

France 

 Bat B citée adm

Place du champ de mars

4 rue Raymond Pointcarre 

 16000 ANGOULEME

D.R.E.A.L.

Département Aménagement et 

Paysages

22 rue des Pénitents Blancs

CS 53218

87032 LIMOGES CEDEX

A
S

1

CONSERVATION DES EAUX 

Servitudes résultant de 

l'instauration de périmètres de 

protection des eaux destinées à la 

consommation humaine et des 

eaux minérales

Captage de Coulonges sur Charente à 

St.Savinien (17) périmètre de protection 

rapprochée

Captage

La Nauderie

Code de la Santé 

Publique

articles L 1321-2

L 1322-3 à 13

R 1321-13

Arrêtés Préfectoraux 

du

10/08/1971

31/12/1976

Arrêté préfectoral

Du 26/06/2007

A.R.S. 

 Immeuble Le Manager

Cour de l'Hippodrome

8, rue du père J.  Wresinsky

CS 22321

16023 ANGOULEME

A
S

1

CONSERVATION DES EAUX 

Servitudes résultant de 

l'instauration de périmètres de 

protection des eaux destinées à la 

consommation humaine et des 

eaux minérales

Captage

De La Davidie

Captage

Source du Pinier

Code de la Santé 

Publique

articles L 1321-2

L 1322-3 à 13

R 1321-13

Arrêté Préfectoral

Du 11/07/1985

Arrêté préfectoral

Du 28/09/1983

A.R.S. 

 Immeuble Le Manager

Cour de l'Hippodrome

8, rue du père J.  Wresinsky

CS 22321

16023 ANGOULEME

A
S

1

CONSERVATION DES EAUX 

Servitudes résultant de 

l'instauration de périmètres de 

protection des eaux destinées à la 

consommation humaine et des 

eaux minérales

Captage de

Font Longue

Captage de

Trou de Gabard

Code de la Santé 

Publique

articles L 1321-2

L 1322-3 à 13

R 1321-13

Arrêté Préfectoral

Du 28/09/1983

Arrêté Préfectoral

Du 11/05/1982

A.R.S. 

 Immeuble Le Manager

Cour de l'Hippodrome

8, rue du père J.  Wresinsky

CS 22321

16023 ANGOULEME
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O
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E
L

7 CIRCULATION ROUTIERE 

 Servitudes d'alignement

R.D. 43

R.D. 122

Code de la Voirie 

Routière

articles L 112-1

à L 112-7

Arrêté Préfectoral

Du 31/05/1881

Agence Départementale de 

l'aménagement de

La Rochefoucauld

MAIRIE

I3

GAZ

Servitudes relatives à 

l'établissement des canalisations 

de distribution et de transport de 

gaz

Canalisations

Laprade

Chazelles

diam 800 mm

Lamothe

Chazelles

diam 600 mm

Blanzaguet

Villebois

Diam 80 mm

loi du 15/06/1906

consolidée au

20/12/2003

Arrêté Ministériel

Du 04/08/2006

G.R.T. Gaz

Pôle Exploitation

Centre Atlantique

Service travaux

Tiers et Urbanisme

Site d'Angoulême

62, rue de la Brigade Rac

Z.I. de Rabion

16023 ANGOULEME Cedex

I4

ELECTRICITE

Servitudes relatives à 

l'établissement des canalisations 

electriques

Lignes H.T.

400 kV

Clérac - Plaud

225 kV

Fléac

Sanilhac

loi du 15/06/1906

consolidée au

20/12/2003

Décret du 14/10/1991

consolidé au 

11/05/2003

 RTE

CDI Nantes

ZAC de Gesvrine

6, rue Kepler

BP 4105

44241 LA CHAPELLE SUR 

ERDRE

RTE – GMR

Poitou-Charentes

Rue Aristide Bergès

17187 PERIGNY CEDEX

I4

ELECTRICITE

Servitudes relatives à 

l'établissement des canalisations 

electriques

Lignes H.T.

90 kV

Chavenat

Les Combes

Chavenat

La Vallade

La Vallade

Mouthiers

Rabion

La Vallade

loi du 15/06/1906

consolidée au

20/12/2003

Décret du 14/10/1991

consolidé au 

11/05/2003

 RTE - Groupe d'Exploitation 

Transport Poitou-Charentes

13 rue Aristide Bergès

17187 PERIGNY CEDEX

P
T

1

TELECOMMUNICATIONS

Servitudes relatives aux 

transmissions radioélectriques 

concernant la protection des 

centres de réception contre les 

perturbations électromagnétiques

Station

Hertzienne

De Charras

Central

Téléphonique

Code des Postes 

et 

Communications 

Electroniques

articles L.57 à 

L.62 et R.27 à 

R.39

Décret du 07/11/1991

FRANCE TELECOM

Unité Pilotage réseau S.O.

Groupe IRF

Limousin Poitou-Charentes

36, Bd Pont Achard

86030 POITIERS Cedex

P
T

1

TELECOMMUNICATIONS

Servitudes relatives aux 

transmissions radioélectriques 

concernant la protection des 

centres de réception contre les 

perturbations électromagnétiques

Station

hertzienne

Saint Amant de

Montmoreau

Code des Postes 

et 

Communications 

Electroniques

articles L.57 à 

L.62 et R.27 à 

R.39

Décret du 14/10/2003

S.G.A.M.I. D.S.I.C.

89 à 143 Cours Dupré

de Saint Maur

BP 33

33028 BORDEAUX Cedex

P
T

2

TELECOMMUNICATIONS

Servitudes relatives aux 

transmissions radioélectriques 

concernant la protection contre les 

obstacles des centres d'émission 

et de réception  exploités par l'Etat

Liaison hertzienne

Dirac

Charras

Code des Postes 

et 

Communications 

Electroniques

articles

L.54 à L 56-1

et R.21 à R.26-1

Décret du 07/11/1991

FRANCE TELECOM

Unité Pilotage réseau S.O.

Groupe IRF

Limousin Poitou-Charentes

36, Bd Pont Achard

86030 POITIERS Cedex

P
T

2

TELECOMMUNICATIONS

Servitudes relatives aux 

transmissions radioélectriques 

concernant la protection contre les 

obstacles des centres d'émission 

et de réception  exploités par l'Etat

Station

Hertzienne

Saint Amant de

Montmoreau

Code des Postes 

et 

Communications 

Electroniques

articles

L.54 à L 56-1

et R.21 à R.26-1

Décret du 01/10/2003

S.G.A.M.I. D.S.I.C.

89 à 143 Cours Dupré

de Saint Maur

BP 33

33028 BORDEAUX Cedex
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P
T

2

TELECOMMUNICATIONS

Servitudes relatives aux 

transmissions radioélectriques 

concernant la protection contre les 

obstacles des centres d'émission 

et de réception  exploités par l'Etat

Liaison hertzienne

Mazerolles

Saint Amant de

Montmoreau

Code des Postes 

et 

Communications 

Electroniques

articles

L.54 à L 56-1

et R.21 à R.26-1

Décret du 01/10/2003

S.G.A.M.I. D.S.I.C.

89 à 143 Cours Dupré

de Saint Maur

BP 33

33028 BORDEAUX Cedex

P
T

3

TELECOMMUNICATIONS

Servitudes relatives aux 

communications téléphoniques et 

télégraphiques

Cable n° 1478

Code des Postes 

et 

Communications 

Electroniques

articles

L 45-1 et L 48

Arrêté préfectoral

Du 17/01/1968

France TELECOM 

UPRSO/DA/CLSO

53 BD Jean Jacques Bosc

33731 Bordeaux Cedex 9

T
1

VOIES FERREES

Servitudes relatives aux chemins 

de fer

Ligne n° 570 000

Paris

Bordeaux

Code de la Voirie 

Routière

article L 114-6

S.N.C.F.

Agence Immobilière Régionale

25, rue Chinchauvaud B.P. 65

87065 LIMOGES Cedex

S
U

P
 D

A
N

G
E

R
 G

A
Z

Servitude prenant en compte la

maîtrise des risques autour des

canalisations de transport de

gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits

Chimiques

Canalisations

De gaz

haute pression

Code de 

l’environnement

L555-16 et

R555-30 et 31

Arrêté Préfectoral

Du 08/12/2017

G.R.T. Gaz

Pôle Exploitation

Centre Atlantique

Service travaux

Tiers et Urbanisme

Site d'Angoulême

62, rue de la Brigade Rac

Z.I. de Rabion

16023 ANGOULEME Cedex
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